
  AT.1 - L’attestation constatant que les travaux réalisés respectent les règles d’accessibilité applicables mentionnées à l’art. 
R. 111-19-27 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 462-3 du code de l’urbanisme] ;

 AT.2 - Dans les cas prévus par les 4° et 5° de l’article R. 111-38 du code de la construction et de l’habitation, la déclaration 
d’achèvement est accompagnée d’un document établi par un contrôleur technique mentionné à l’article L. 111-23 de ce code, 
attestant que le maître d’ouvrage a tenu compte de ses avis sur le respect des règles de construction parasismiques et para-
cycloniques prévues par l’article L. 563-1 du code de l’environnement [Art. R. 462-4 du code de l’urbanisme] ;

 AT.3 - L’attestation de prise en compte de la règlementation thermique prévue par l’article R.111-20-3 du code de la construction 
et de l’habitation [Art. R.462-4-1 du code de l’urbanisme] ;

 AT.4 - L’attestation de prise en compte de la règlementation acoustique prévue par l’article R.111-4-2 du code de la construction 
et de l’habitation [Art. R.462-4-3 du code de l’urbanisme].
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Signature de l’architecte (ou de l’agréé  
s’il a dirigé les travaux

- soit par pli recommandé avec demande d’avis de réception postal au maire de la commune ;
- soit déposée contre décharge à la mairie.
À compter de la réception en mairie de la déclaration, l’administration dispose d’un délai de trois mois pour contester la conformité 
des travaux au permis ou à la déclaration préalable. Ce délai est porté à cinq mois si votre projet entre dans l’un des cas prévu à 
l’article R. 462-7 du code de l’urbanisme 2.

Dans le délai de 90 jours à compter du moment où les locaux sont utilisables, même s’il reste encore des travaux à réaliser, le 

ou la déclaration préalable ont pour objet la création de surfaces nouvelles ou le changement de destination et le cas échéant de 
sous-destination de surfaces existantes. Le défaut de déclaration entraîne la perte des exonérations temporaires de taxe foncière 

droits peuvent être exercés à la mairie. Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l’instruction de votre demande. 

2 Travaux concernant un immeuble inscrit au titre des monuments historiques ; travaux situés dans un secteur sauvegardé, dans un site inscrit ou classé au titre du 
code de l’environnement, travaux concernant un immeuble de grande hauteur ou recevant du public ; travaux situés dans le cœur d’un parc national ou dans un espace 
ayant vocation à être classés dans le cœur d’un futur parc national ; travaux situés dans un secteur couvert par un plan de prévention des risques.
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